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Rapport du Secrétaire généraI

t. Dans son rapport à 1lAssemb16e générale, en date d.u 23 novembre 1979, concernanrlrapplication d-es systèmes d.e cl-assement des postes d.e l-a catégorie d.es adminis-trateurs et de 1a catégorie d.es services g6néraux (t/C.j/3\/Sl\, le Secrétairegénérar annonçait sa décision de créer un groupe spaeiai'a"i; âp"è" avoir examinétous les aspects d-es pratiques d.e classement d.es postes o.es services ringu:."tio,r."
au Seerétariat, ainsi que Ies perspectives d.e "u,""iè"" d.es fonctionnaires desd.itsserviees, d'evrait présenter d.es propositions préeises en 1a matière. Le s.""ài"i.r"généraI ajou+,ait qutil se proposàit-ae faire iapport à I'Assembiau ea"à""i;-;-;;trente-cinquième session sur les propositions d.u groupe et leurs inàid.encesfinancières, et qu'il d.emand.erait al-ors à I'Assemil-ée d'approuver tous ajustementsbudgétaires requis.

2. un Groupe dtétud-e d.irigé par un présid.ent impartial et comprenant d.es rerrré-sentants du.personnel d.es services linguistiq_ues du Département des services àeconférence (pr6parateurs d.e copie/corrècteurg d.tépreurrà", éaiteurs, interp"ète",traducteurs e'b sténographes-rédacteurs de séance); d" seerétaire généra1 àfu"i"t
aux conférences, d.u Bureau d.es services financiers et du Bureau d.es services d.u
personnel , -a ét'e créé en mai l-98o au Siège et a terminé son rapport en août. Comme}a najorité des fonctionnaires d.es serviàes linguistiques a"-iiô"g.nisation 

"orri "r,poste, soit au Siège, soit à tlotfice d.es Nations Unies al Genève, iI a été aéci_aé
d.e créer un groupe analogue à Genève. Ce groupe, après avoir pris connaissanee d-urapport d-u Groupe d.u Siège, srest r6uni et a achev6 ses travaux d.ans l-e courant
d.u mois d.eoctobre.
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3. Les groupes ont eu al étud-ier, outre des données techniques et financières,
denx rappàrts, dont ltun avait -et'e êtaAl-i avant que Ie Groupe du Siège ne commence

ses travaux et avait en fait en partie contribué à sa création, l-rautre rapport
ayant été publié ultérieurement. Le premier rapport avait été prénaré par
It. .liménez d.e Aréchaga, ancien Présid.ent d.e l-a Cour internationale de Justice, que

1e Secr6taire générai avait chargé drentreprendre une enquête concernant certaines
questions qui àttectaient, entrè autres, le personnel d.es services linguistiques.
Dans son rapport, en date du 2 avril I979r ltenquêteur reconmand,ait que 1es repré-
sentants d.u personnel partieipent pleinement, sur un pied. d-'éga1it6' aux travaux de

classement des postes àes services linguistiques. 11 souscrivait également aux

recornmand.ations formul-ées lors d.rune réunion interorganisations concernant l-es

services linguistiques, convoquée par le_Conité administratif de coord.ination, Qui

"'ét"it 
tenué à Vienne en juillet r97\ /-(voir A/C.5/3\/37 par. T a) et t)/. Cette

réunion avait recornmand.é d-'étabfir des proportions plus favorables entre les postes
p-5, p-l+ et p-3 dans les services linguisticluese "afin d-e créer d"es possibilités
de promotion et d-e conserver l-e personnel le plus o-ua1ifi6. " La réunion avait
é galernent recornnand.é

"que 1es proportions entre les postes P-5, P-[ et P-3 d.ans ]es services
iinguistiques soient telles que 1es perspectives d-e carrière offertes au

perÀonnel- des services linguistiques ne-soient pas moins favorables que pour
Ies autres fonctionnaires d-e la catégorie des administrateurs. Un haut
niveau de spécialisation, joint à une longue expérience professionnell-e et à

un comporrenrent professionnef exceptionnel dev-raient justi-fier la promotion
drun trad-ucteur à 1a cl-asse P-)+ ou cefle d'un réviseur à 1a classe P-5, ind-é-
pend.anment d.e toute considération d.e hiérarchie et que l-'int6ressé ait ou non

d.es responsabil-ités d-t enca,drement. "

Lrautre rapport était un rapport dréval-uation étalti- par 1e Corps commun

d.tinspection, en d.ate d.tavril 1980, concernant l-a traduction d.ans les organismes
aes tqàtions Unies 1;ru/REP/Bo/1; voir également g/35/z)\). Dans ce rapport, les
inspecteurs faisaient observer (par. l+9 et 50) que 1a plupart des traducteurs
aélirtent à p-Z mais qutils demeurent à P-3 pend.ant longtemps, 1a classe p-)+ étant
celle d.e fin de carrière pour presque tout le personnel des services de traduction.
En 19T8, T p. lOO de tous fes fonctionnaires des services d.e traduction appartenant
à ta ""iégo"i" des administrateurs étaient dans la classe P-2" 56 p. 100 dans la
classe p-1, Zg p. IOO dans la classe P-h et B p. fOO seulement d.ans la classe P-5

ou une elasse supérieure. Les Inspecteurs poursuivaient :

ttla comparaison de cette structure par classes avec cel-le des autres
fonctionnaires de la catégorie des administrateurs neest pas favorabl-e au

personnel des services linguistiques... Les trad.ucteurs ressentent cette
d.isparité comme une diserimination à leur encontre, drautant que Ia
conrpétition pour 1es postes d.e trad.ucteur est intense et Ies normes
d.e recrutement é1ev6es. Les fonctionnaires des services linguistiques
craignent que cette structure ntentrave Ie recrutement d-e trad.ucteurs hautement
quatifiés, parce que ce système ntoffre pas de perspectives satisfaisantes de

progression dans la carrière."
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4" Le Groupe d-'étude a analys6 assez en d.étail l-es difficul-tés que lrorganisationa rencontrées ces dernières ann6es pour recruter et conserver du personnel- d.tmentqualifié d-ans les services linguistiquese du fait, pour une large part, desperspectives d.e carrière l-initées qu'elle peut l-ui offrir. ntant àonné lesconditions financières avantageuses et l_es plus grandes possibil_ités de progressionquroffrent le secteur privé et le marché du travair indépendant, et comme, d_,autrepart, les services de linguistes de profession sont de plus en plus demand.és,partout d"ans l-e mond-e, iI est ilevenu difficire à. 1'orr"r.isntiôn de conserver 1esfonctionnaires au-delà cle l-eur période ae rormaJi;".--;*;;;;;Ë*. 
"'est trouvé

aggravé par le fait quroutre des eonnaissances 1inguisti,qrl."", ]e personnel- d.esservices linguistiques doit maintenant, d.e plus en plus souvent, fosséder desennnqiqcâh^ôê 'récial-es dans certains domaines techniques compléxes. Le Groupe
d''étud-e a estimé que de meil-l-eures perspectives de carrière contribueraient d.ans
une large mesure à atténuer ce probl_ème.

,. fl est apparu clairement que, lors d.es tentatives précédentes d.e classement
des postes d.es services linguistiques, on ntavait pas tenu suffisamment compte d.udegré considérable cl tindépendance d.ont jouissent les fonctionnaires d.es serviceslinguistiques d"ans ltaccomplissement d,e leurs tâches, conme en témoigne l-a proportionrelativement faible du personnel- drencadrement dans l-es divers services
services linguistiques. Le Groupe dtétude a constaté que, dans le domainelinorriqrt'nrra r^s différents niveaux d.e responsabilité professionnelle ne sont nasv*Yqv 9 +v

directernent 1iés à des tâches fonctionnet-tes et à des """pon"àliiitâ=-a;.""Jâ""i""td.istinctes l-es unes d-es autres; à quelques exceptions près, 1a carrière d.fqnfonctionnaire d-es services linguistiques à l-rONU est un processus fonctionnel continu,
d.ans le cad're duquel la progression d,e cl-asse en classe d.evrait rendre compte ducaractère de plus en plus complexe, sp6cialisé ou d.é:-icat des tâches confi6es aufonctionnaire.

6. Après avoir examin6 fes définitions d.remploi r6cenrnent établies et vérifi6espar la Section du cl-assement des emplois, ainsi que la structure actuelle d.esservices li-nguistiques, 1e Groupe cLt6tud"e d.u Siège a formulé l-es recommand,ationssuivantes :

a) Pr6parateurs de copiq_€! qorrecteurs d'épreuves

P-+

l_

)+

v-4

,
9

D)

Structure actuelle
Structure proposée

Ed.iteurs d.e d.ocr:mentj; officiels

Structure actuel-le
Structure proposée

p-5

'l

P-5

I
I

P-3

72

B

P-3

lc)

I9

P_2 TOTAL

11 2I+

11 ù+

P-2 TOTAL

833
33
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c ) rnterpre'tes

LIONU a de plus en plus de mal à recruter et conserver des interprètes, ul
fes conditions intéressantes quroffre le nnarché extérieur d.ont l.e Secrétariat doit
soutenir 1a concurrence. LlOrganisation doit, de plus en plus souvent, recruter
des candid.ats inexpérimentés qutelle d"oit ensuite former. Tous l-es candidats ne
donnent pas satisfaction, et rien ne garantit que ceux qui cleviennent interprètes
ne quitteront pas lrOrganisation, attir6s par les conditions plus avantageuses
d.u rnarché extérieur.

Les groupes ont recherché pour Ies services de trad.uction une structure qui
permette d-rarnéliorer à Ia fois 1es perspectives d-e carrière d.es traducteurs et
lrefficacité d.es travaux d.e traduction. fls ont tenu compte à cette fin d.e ce que
le Corps colnnun dtinspection avait recommand,é d.e passer, pour une bonne partie des
travaux, à l-a traduction autorévis6e cornme méthode d.e travaif de base, ce qui
permettrait dtaméliorer considérabl-ement les perspectives de carrière d.es
trad.ucteurs et d.e réal-i.ser des économies importantes (JIU/REP/BO/7, pâT. 93, 99
à 102 et 138). Les repr6sentants d.u Départernent des services cLe conf6rence ont
indiqué que le Département aurait f intention de recourir graduellement à Ia
trad.uction autorévis6e jusqutà concurrence de l+5 p. 1OO clu vol-ume de travail- actuel .

Vu l-a nature d.es travaux faits au Siège et J-es éeonomies que la traduction auto-
révisée permettrait vraisembl,abl-ement d.e réaliser, le D6partement cles serviees de
conférence considérait que, si le volune de travaif aetuel ntaugmentait pas, iI
pourrait être suppriné \6 postes. Il- a êté convenu que le passage à la trad.uction
autorévisée et l-e reclassement simul-tané d.u personnel seraient échelonnés sur
une périod.e de trois ans.

Strueture actuelle
Structure proposée

d) Trad.ucteurs

Structure actuelle
Qlvrrafrrra n-*- - r,roposee

e) Sténographes-réd.acteurs d.e séance

Structure actuell-e
Qlrrrn*rræa n-*-- yroposee

P*5 PJ+ P-3 P-2

2L 103 226 )+r

60 rl+6 l-03 36

P_' P-\ P-3

13 I+6 ,)+

27 6o 26

P-2 TOTAL

5 tt9
6 TI9

TOTAL

al. r5+)

P-5 P-l+ P-3 P-2 TOTAI

1828-37
5)+28-37
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a recoûmandé cle mod-ifier conme suit
linguistiques d-u Département d,es services

Pour récapitul-er, 1e Groupe d,u Siè3e
structure par classe dans les services
conférence :

Structure actuelfe
Strrretrrre ttronosée

nl.r-f Y-u

36 163
nl.v4 // 1

P-3

339

r84

TOTAL

6o\

>>ô

P-2

UO

5T

Augmentation (diminution) nette 58 60 (r:r) (q) ()+6)

8. Pour ltOffice des Nations Unies à Genèver les recommandations, faites suz'
la base d.es mêmes pri.ncipes que ceux qui avaient été ad.optés au Siège, 6taient les
suivantes ':

a) Préparateurs de corrie et correcteurs d.répreuves

Structure actuefle
Q* rrrn*rrro n.*,- yroposee

.\
0 J -tljo]-Ïeurs

Structure actuelfe
Q* nrrnirrna n'-*- - yroposee

^ \ T-f arnro-4acv I vrv vLU

Structure actuefl-e

Structure proposée

Terminologues a/

Structure actue]fe
Structure proposée

Traducteurs

Structure actuel-Ie

Structure proposée

a/ La structure par classe à
Siège-n'a pas 6t6 réexarninée dans

Section de d.ocumentation et de terminologie d.u

cad.re de f tétud.e d.es perspectives de carrière.

P-5 P-4 P-3
q/

-'t7

P-3

J-a

10

r-a

r\

P-2

6

TOTAI

1l+

-L 
rl

TOTAL

tq

1q

TOTAL

ctA

96

a)

o't

-1.H-l Y-U

I2
1l+

P-5 P-l+

9\z
20 50

1

1

-LY-+

69

P-2 TOTAI
a

r

P-2 TOTAL

7 185

"l tO+

P-3

I+,

20

P-3
E)
3

P-4

a

P-3

110

6o

P-î

12

28

1a
l-e



^ 
/ô q l?q, l'7\r1I v. /t J/t | /

I'rnncni q

fage |r

par
pour récapituler, 1e Groupe a recomnandé d.e modifier comme suit l-a structure

classe dans les services linguistiques de ltOffice d.es ltTations Unies à Genève :

P-5 P-)+ P-3

23 100 r7T

P-2 TOTA],

;/ at/.LD Jf OStructure actuelfe
Strrrnf.rrre nronoséevsr v rr vrvv

Augmentation (d.ininution ) nette

,o 1-26 100 19 2q5

2T 26 (W) 3 ( 21)

fO. Les cleux rappoïts ont été exaninés et approuvés par le Secrétaire général
ad.joint .,r" ="".rlces ite conféTence, le Sous-secr6taire généra1 aux services
fina,nciers et le Sous-Secrétaire général aux serviees du personnel"

11. Le Groupe d.u Siège a conclu son rapport par les observations suivantes :

t'Les recommandations qui. sont soumises à l-tunanimité aboutiraient, si
ell-es étaient adoptées et applicluées, à une restructuration profonde des

services linguistiques d-u Siège. En même temps,le Groupe a Ia certitude que

ses reconmandations peuvent être appliqu6es sans que cefa entraîne cles

dépenses supplémentaires au Siège et peuvent, en fait, se traduire par d.es

économies u"i., substantielfes. Qui plus est, le Groupe consid-ère que

Irapplication c,,e ses propositions rendrait les perspectives de carrière du

ncrsonnel d.es ser.vices linguisti.q-ues comparables à cel-les des autres
yL r ev:r.rv+ e

fonctionnaires qui occupent des postes d.e la catégorie d.es administrateurs
au Secrétariat et que ltOrganisation pourra recruter pour ses services
'r.i-ærrr'cri nrraq ct rr nnnservev.- des fonctionnaires compétents pour .remplir lesJ-I-IIBU-LDUfquçD, çu J vvrt *vv

fonctions très iraportantes qui sont les leurs dans le cad-re des travaux de

1'Organisation. Au cours de feurs d,él-ib6rations, et en d6pit d"e positions
initial-es extrêmement divergentes, tous l-es membres du Groupe en sont venus à

reconnaître l-f irnpérieuse nécessité de srattaquer aux é1éments fond.amentaux

du problène. Le Groupe est certes conscient de lrampleur d.e ses recolnman-

d.ations, mais il consiaère clue toutes propositions de moindre portée ne

ne.r"mettra.-ient probablement pas d.e continuer à faire fonctionner sans heurts
fes services linguistiques sefon les normes requises pour assurer lrexécution
efficace des travaux de ItOrganisation'"

LZ. Le Secrltaire g6néra1 approuve entièrement fes recornmandations des Croupes
et propose qutelles soient appfiquées sur une périod-e d'e trois ans, à partir
a" iqgi, d.ans tous l_es lieux d'affectation d.e Ilorganisation où d.es fonctionnaires
d.es services linguistiques sont ernploy6s. Pour 1981, les recfassements et
suppressions d.e fostes qui sont reconmandés pour te Siège et pour I'Office de Genève

rtnns tes nârasï.irtru* f3 et 1)+ ci-après ne néeessiteront pas ae créd.its supplé-
mentaires, car làs dépenses suppl6mentaires que l-es recl-assements entraîneront
seront 

"ompen"é"s 
par les économies qui résulteront des suppressions' Si

frAssembl_éà généra1e approuve l-es recommandations formufées dans l-e présent ralport,
le secrét airé glnéraf demandera l-e reste d"es reclassements et suppressions de poste

d-ans le projet cie budget-progranme pour 1'exercice biennal 1982*1983.



13. Au Départenent d-es services cle conf6rence, le recrassement
est recommandé pour fg8l :

a) Préparateurs d.e copie et correcteurs cl tépreuves

1 P-l+ à P-5, I P-3 à P-Ir

b) Editeurs de d.ocuments officiels

3 P-3 à P*)+

c) Interprètes

6 p-l+ à p-:, t_o p-3 à p-\

d) Sténographes-rédacteurs d.e séance

p p-L À P-q

e) Traducteurs

15 P-\ à P-', 32 P-3 à P'4

ainsi que 1a suppression d.e 1) postes P-3.

14. A ltOffice d"es Nations Unies à Gene've, le reclassement (ou déclassement) aes
postes ci-après est recorunandé pour lp81 :

a) Préparateurs d.e copie et correeteuls dt6preuves

\--l
I H-< A P-L

'\o i llo]teurs

2 P-3 à P-l+

TnternrÀtcc

5 P-I+ à p-:, B P*3 à P-l+u 6 P-3 à P-2

rltermi nrtl norroq

r'\^\^|{ P-< A V-4

Traducteurs

ct- /
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des postes ci-après

Yl

5 P-)+ à P-5, B P-3 à P-l+

ainsi que la suppression d.e ! postes P-J.
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15. Dans les autres lieux dla.ffectation de llorganisation des Nations Uni-es,

]e nombre d.es postes des services linguistiques est beaucoup plus faible qu'à
l\ev york ou à 

-Genève. fl- nf a pas ét6 possibl-e d.e constituer des groupes spéciaux
ât6trra" pour réexaminer l-a situation d.ans ces lieux d.raffectation. nn conséquence'

le Secréiaire généra1 nfest pas encore en mesure d-'indiquer'à t'Assemblée générale
quelles seraient Ies mesures qui pourraient être priscs pour adopter d.ans les
s'er.rices linguistiques en qu""tiot }e système d.e fa traduction autorévisée ni
or:elle serait la rneilleure structure possible pour l-esd.its services, compte tenu
des éténrents exposés d.ans J-e présent rapport. Le Secrétaire gén6ral- demande en

conséquence que ftAssembl$e 1!autorise à prendre en 19Bl- 1es nesures qutil jugera
approirié"" dun" ces ]ieux dtaffectation, mesures qui seraient conformes à celfes
qui sà"t proposées pour Ie Siàee et l-tOffice d.e Genève. 11 tiendrait dûment compte

àes conditions particulières propres à ehaclue lieu d.faffectatioûr Y conpris de

la nature et du vofume des travaux à faire. Le Secrétaire généra1 rendrait eompte

à ItAs"emblée gén6rale, lors de sa trente-sixièrne session: Paî lrinterm6diaire
du Conité consultatif pour 1es questions adninistratives et budgétaires ' d-es mesures

qutil aurait ainsi prises-


